
 

 

        PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DU DÉPARTEMENT D’HISTOIRE 
               6 novembre 2024 

17h-19h, Salle du Conseil Droit 
 
 
Enseignants présents : Sophie Baby, Thomas Bouchet, Arnaud Fossier, Sabine Lefebvre, 
Jérôme Loiseau, Laurence Mercuri, Alain Rauwel, Odile Roynette, Philippe Salvadori, 
Christian Stein. Hervé Mouillebouche, François-René Julliard. 
 
Enseignants représentés : Martine Clouzot, Jean Vigreux, Noëlle Deflou-Leca, François 
Jarrige, Perrine Kossmann, Philippe Poirrier. 
 
Enseignants excusés : Hervé Mazurel, Etienne Kogan, Alix Giordano. 
 
Étudiants présents : Romaric Jouandon, Andreas Evrard-Ott, Quentin Schmitt, Mathis 
Duvoisin, Victor Davezies, Axel Lefebvre, Marion Rosello, Lucie Sacquin, Antonin 
Moingeon, Noam Daudon, Hugo Lallement, Clémence bordet, Léa Drezet.  
 
Secrétaire de séance : Alain Rauwel, avec l’aide d’Arnaud Fossier. 
 
 
I. Assemblée restreinte (17 h à 17.45) 

- Le procès-verbal de l’assemblée restreinte du 4 juillet 2024 est approuvé à l’unanimité. 

- Responsabilités :  

- Référent international du Département : Noëlle Deflou-Leca, élu à l’unanimité  

- UEO CCS : Thomas Bouchet, élu à l’unanimité 

- UEO VSH : Arnaud Fossier, élu à l’unanimité 
 
II. Assemblée plénière (17.45 à 20.15) 
 
Sophie Baby ouvre la séance en accueillant les nouveaux collègues, Noëlle Deflou-Leca 
(en colloque) et François-René Julliard (en cours) et les nouveaux représentants étudiants, 
élus le 5 novembre. L’organisation chaotique des élections n’a pas permis d’obtenir des taux 
de participation satisfaisants.  

Résultat des élections :  

L1 : 5 votes sur 181 : sont élus Romaric Jouandon, Andréas Evrard-Ott, Noémie 
Germano, Amyline Gordat, Quentin Schmitt 

L2 : 1 vote sur 111 : sont élus Mathis Duvoisin, Anne Bully, Malo Moulin 

L3 : 9 votes sur 103 : sont élus, Victor Davezies, Marion Rosello, Axel Lefebvre, 
Lucie Sacquin, Antonin Moingeon. 

M1 : 12 votes sur 45, 26,6% : 1 voix pr Lyssandre Baron, 6 voix pr Alea Jacta Est ; 
5 voix pr Un nouvel espoir → 1 élu des 2 secondes listes : Noam Daudon et Hugo 
Lallement 

M2 : 17 votes sur 42, 40,4% : 9 voix pr Union M2 et 8 voix pr M2HP : 1 élu de 
chaque : Clémence Bordet et Léa Drezet 

 
Le Département connaît en effet de graves difficultés d’administration depuis le début de 
l’année universitaire. Le secrétaire affecté en septembre (David Arnaud) n’est resté qu’un 



 

 

mois, et sa remplaçante (Louise Aubrun) est en congé de maladie. Sophie Baby exprime la 
reconnaissance commune aux collègues de ces personnes, qui ont tenté de garder notre 
barque à flot. 
 
1. Approbation du procès verbal de la séance du 30 mai 2024 
Ce procès verbal (en ligne) est adopté à l’unanimité. 
 
2. Élection de l’équipe directoriale du Département 
Sophie Baby est candidate à sa succession comme directrice. Arnaud Fossier est candidat 
à la direction adjointe enseignante. Deux candidats se présentent pour la direction adjointe 
étudiante : Léa Drezet (M 2) et Victor Davezies (L 3 AMC). 
Il y a 28 votants. 
Sophie Baby est élue directrice avec 28 voix. 
Arnaud Fossier est élu directeur adjoint avec 26 voix. 
Léa Drezet est élue directrice adjointe étudiante avec 21 voix, contre 6 à Victor Davezies et 
1 refus de prendre part au vote. 
 
3. Bilan de la rentrée 

- La situation administrative n’est pas encore stabilisée.  
Philippe Salvadori regrette que la politique de recrutement de l’Université ne permette pas 
le « tuilage » à l’arrivée de nouveaux responsables de secrétariats. Il note aussi que 
l’encadrement hiérarchique des nouveaux arrivants est déficient. 
Odile Roynette observe que, dans les cas où un tuilage a pu avoir lieu, comme au secrétariat 
pédagogique des Masters, tout se passe bien mieux. 
Les étudiants de L 1 signalent des cas de documents temporairement égarés, et Noam 
Daudon (Master) des problèmes d’attribution de salles. 

- En terme d’effectifs, la situation est la suivante :  

- L 1 = 173 ;  

- L 2 = 86 ;  

- L 3 classique = 53 ;  

- L 3 AMC = 35 ;  

- M 1 = 45 ;  

- M 2 Recherche = 21 ;  

- M 2 Archives = 12, dont 5 alternants ;  

- M 2 Histoire publique = 8, dont 3 alternants. En L 1 et L 2,  
On constate une diminution du nombre d’étudiant.e.s, destinée à se poursuivre du fait de la 
situation démographique déprimée de la Bourgogne. 

- Le Conseil d’UFR, sous la pression du Département de Psychologie, a voté le passage 
de 18 à 20 h des UEO de L 1. Philippe Salvadori souligne la catastrophe pédagogique 
que représentent des cours à des heures aussi déraisonnablement tardives. 

- Sophie Baby rappelle les obligations légales en matière de déclaration des copies de 
textes.  

 
 
 
4. Approbation d’une convention avec la Région BFC 
Jérôme Loiseau présente une convention en vue de l’encadrement réglementaire d’une 
collaboration entre les étudiant.e.s du Master Histoire publique et le Service Patrimoine de 
la Région BFC autour d’un projet de podcast. 



 

 

Cette convention est approuvée à l’unanimité. 
 
5. Budget 
Sont engagés à la date du Conseil : l’achat d’un ordinateur pour Mme Deflou-Leca ; le 
renouvellement du contrat pour l’entretien du copieur du bureau 338 ; la subvention obtenue 
par Jean Vigreux ; divers achats de mobilier de bureau et de matériel demandés par les 
collègues. 
Restent à dépenser 1500 e. qui correspondent aux sommes originellement affectées aux 
Masters Archives et Histoire publique, qui s’auto-financent grâce à l’alternance. Les 
dépenses devraient être engagées très rapidement avant la clôture des budgets annuels. 
Divers avis sont exprimés sur l’utilisation de cette somme. 
Laurence Mercuri présente une demande de subvention pour le colloque de la SOPHAU 
qui se tiendra à Dijon en juin 2025 autour de la nouvelle question d’histoire grecque au 
programme de l’agrégation. Une suvention de 500 e. est votée à l’unanimité. On tentera de 
financer dès maintenant des réservations hôtelières. 
Il sera fait de même, si possible, pour les intervenant.e.s invité.e.s au séminaire du Master 
Recherche dans les prochains mois. 
Une nouvelle tablette sera achetée pour Odile Roynette.  
 
 
 


